


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre de l’accord de partenariat économique (APE) UE-Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA)
1. Rapporteur: Joachim SCHUSTER (S&D / DE)
2. [bookmark: _GoBack]Numéros de référence: 2023/2065 (INI)/ A9-0024/2024 / P9_TA(2024)0121 
3. Date d'adoption de la résolution: 29 février 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission du commerce international (INTA)
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La résolution porte sur la mise en œuvre de l’accord de partenariat économique (APE) entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et les membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA), d’autre part, qui est appliqué à titre provisoire depuis 2016. Cela s’inscrit dans le contexte du processus de révision de l’APE en cours, ainsi que de l’évaluation ex post en cours de l’APE.
Le Parlement se félicite du premier processus de réexamen de l’APE lancé en novembre 2021 et invite les parties à l’accord à examiner d’autres questions allant au-delà du commerce des biens lors des réexamens futurs, à la lumière des clauses de rendez-vous figurant dans l’accord. Le Parlement espère que l’APE sera adapté pour consolider et approfondir le partenariat entre l’Union européenne et les États de la CDAA en réaction aux changements géopolitiques et aux défis du changement climatique. En ce qui concerne l’élaboration du rapport de suivi conjoint de l’APE, le Parlement constate que le processus progresse à un rythme plus lent que prévu, tout en reconnaissant les contraintes de capacité auxquelles sont confrontés les États de l’APE CDAA à cet égard.
En outre, le Parlement souligne l’importance de la participation de la société civile et de toutes les parties prenantes concernées à la mise en œuvre et au suivi de l’APE, tout en notant la participation limitée de ces acteurs à la mise en œuvre de l’APE. En particulier, le Parlement plaide en faveur d’une participation plus structurée des parties prenantes en ce qui concerne la mise en œuvre concrète de tous les aspects liés à la durabilité dans l’APE UE-CDAA, et demande en particulier la mise en place d’un groupe consultatif interne.
En ce qui concerne les balances commerciales, le Parlement se félicite que les relations commerciales entre l’Union européenne et les États de l’APE CDAA se soient considérablement développées, tant au niveau régional qu’au niveau bilatéral. Les États de l’APE CDAA sont parvenus à un excédent commercial qui est considéré comme une contribution bienvenue au développement économique. Or, selon le Parlement, les effets positifs escomptés sur l’emploi, la coopération régionale, la diversification et la modernisation de l’économie ne se sont pas encore fait pleinement ressentir. Étant donné que la diversification économique et le commerce des produits manufacturés doivent encore s’améliorer, les économies de l’APE CDAA restent vulnérables aux chocs sur le marché extérieur. À l’exception de l’Afrique du Sud, les exportations sont dominées par les produits de base à faible valeur ajoutée. La plupart des États de l’APE CDAA (à l’exception de l’Afrique du Sud) mènent principalement des activités commerciales les uns avec les autres, avec des différences dans la structure des échanges commerciaux au sein de la CDAA et avec l’UE. Une libéralisation plus asymétrique et le renforcement du partenariat entre les pays de la CDAA et l’UE peuvent contribuer à relever ces défis en matière de diversification, de résilience et d’intégration régionale.
En ce qui concerne les entraves techniques aux échanges, l’APE CDAA vise à promouvoir l’intégration régionale et à constituer une base solide au projet de zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf). Toutefois, l’intégration régionale est entravée par des obstacles, en particulier en ce qui concerne les questions transfrontalières. Le Parlement invite par conséquent les parties à renforcer la coopération en matière d’infrastructures et de commerce et de certification numériques, notamment dans le cadre de l’initiative «Global Gateway». La promotion d’infrastructures transfrontalières efficaces et l’harmonisation des procédures réglementaires en matière douanière et de transport améliorent encore l’intégration régionale. En outre, le Parlement estime qu’il est nécessaire d’officialiser davantage les arrangements de travail transfrontaliers afin de promouvoir le travail décent, dans le respect des droits des travailleurs contribuant au développement social et économique.
Le Parlement se félicite de l’annonce de l’activation du cumul régional des règles d’origine par les États de l’APE de l’Union douanière d’Afrique australe (UDAA), étant donné que la flexibilité des règles d’origine est essentielle à l’intégration régionale. Ces règles d’origine doivent également promouvoir la poursuite du développement de la ZLECAf.
Le Parlement estime qu’il est nécessaire de s’attaquer aux différends commerciaux liés aux normes sanitaires et phytosanitaires à un stade précoce en coopérant dans le cadre de discussions politiques de haut niveau entre les parties. En outre, il souhaite être pleinement informé de tout réexamen des exigences en matière de normes sanitaires et phytosanitaires et veiller à ce que les normes de l’UE ne soient pas remises en question. Les États de la CDAA ont bénéficié d’un soutien technique et financier contribuant au respect des mesures sanitaires et phytosanitaires, qui devrait faire l’objet d’un suivi approfondi de la part de la Commission.
La gouvernance et les capacités budgétaires et institutionnelles demeurent les principaux enjeux pour la mise en œuvre effective de l’APE. Ainsi, la coopération au développement et l’aide technique et financière de l’UE aux partenaires de l’APE devraient aider à relever ces défis.
L’APE n’ayant pas permis, selon le Parlement, d’approfondir les chaînes de valeur régionales et de diversifier les exportations, les économies de l’APE CDAA sont toujours exposées aux chocs externes et les problèmes de souveraineté alimentaire et de réduction de la pauvreté subsistent.
À titre de solution, la chaîne de valeur des services (y compris le commerce électronique), ainsi que d’autres chaînes de valeur ajoutée locales et spécialisées, devraient être soutenues par une coopération avec l’UE, notamment en ce qui concerne le développement d’infrastructures numériques de haute qualité.
Les États membres de l’UE devraient veiller à l’application effective du taux minimal d’imposition des entreprises multinationales, fixé à 15 % au niveau mondial, en mettant l’accent sur des recettes fiscales supplémentaires dans le monde.
Afin d’améliorer leur sécurité alimentaire, la Commission devrait veiller à ce que les pays en développement exercent pleinement leurs droits au titre des dispositions de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) relatives au traitement spécial et différencié.
Le Parlement souligne également l’importance de collaborations communes, de ressources financières substantielles et de transferts de technologie pour faire progresser les efforts de décarbonation. Dans le même temps, les partenariats énergétiques devraient également bénéficier à la croissance économique locale, à l’emploi et à l’approvisionnement énergétique local dans la région. Le Parlement réaffirme que la transition écologique offre des possibilités de création d’emplois susceptibles de contribuer sensiblement à l’éradication de la pauvreté et à l’inclusion, qui devraient être soutenues par des investissements spécifiques dans le capital humain. Il note le potentiel des partenariats climatiques décentralisés, y compris au niveau municipal, pour promouvoir les partenariats climatiques et améliorer la compréhension mutuelle des initiatives de l’UE en matière de climat. Étant donné que les États de l’APE CDAA sont particulièrement touchés par le changement climatique, le Parlement appelle de ses vœux une coopération accrue entre la Commission et les États de l’APE CDAA en vue de mettre au point des systèmes d’alerte précoce et une coordination appropriés pour atteindre les objectifs des contributions déterminées au niveau national.
Le Parlement se félicite de la coopération en matière de systèmes alimentaires résilients et de souveraineté alimentaire dans le cadre du processus de réexamen et suggère de faire progresser l’intégration des conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) dans cette coopération.
Le Parlement souligne la nécessité de mettre en place des chaînes de valeur à l’épreuve du changement climatique dans le secteur agricole à l’aide de nouvelles technologies adaptées au changement climatique. La durabilité de l’agriculture devrait être améliorée par l’échange de connaissances et le partage de bonnes pratiques au sein des États de l’APE CDAA, ainsi que par un renforcement de l’accès à l’eau et à l’assainissement, qui constitue actuellement un obstacle au développement durable.
Le Parlement demande de donner la priorité aux questions sociales et de genre dans la mise en œuvre de l’APE en donnant aux femmes et aux jeunes de la région de la CDAA les moyens d’agir. L’UE et les États de l’APE CDAA devraient parvenir à cette inclusion en améliorant l’égalité d’accès aux services financiers et aux autres ressources et en favorisant la participation à l’économie.
Le Parlement estime qu’il est nécessaire de renforcer la finance et les investissements verts afin d’atteindre les objectifs du programme de développement durable (ODD) à l’horizon 2030 et de faire progresser la transition des économies de la CDAA vers une économie à faible intensité de carbone et résiliente face au changement climatique. L’UE et les partenaires de l’APE CDAA devraient étudier de nouvelles approches en matière de financement vert, y compris le financement de l’adaptation au changement climatique et d’autres possibilités de financement novatrices dans des secteurs stratégiques et innovants. En usant de son influence, l’UE devrait plaider en faveur d’un meilleur financement (de la lutte contre le changement climatique) dans les institutions internationales telles que la Banque mondiale et le Fonds monétaire international. En outre, le Parlement souligne la nécessité de prendre des mesures proactives pour attirer les investissements dans des secteurs stratégiques et innovants, et d’adopter de nouveaux instruments de financement pour les infrastructures publiques critiques. Un cadre juridique et budgétaire transparent et prévisible est nécessaire pour aider à attirer les investissements directs étrangers (IDE).
La création d’emplois, le respect des droits de l’homme et le devoir de diligence environnementale garantis par des cadres nationaux solides devraient être l’objectif de ces investissements. La participation des entreprises locales devrait améliorer la rétention de l’investissement et le transfert de connaissances. Le Parlement se félicite en outre du lancement de programmes de l’Union tels que le programme «Soutien à l’amélioration de l’investissement et de l’environnement des entreprises» et demande un financement supplémentaire pour le prochain exercice financier.
Le Parlement plaide en faveur d’une stratégie mieux coordonnée de l’Équipe Europe coordonnée en ce qui concerne les investissements dans les infrastructures et la diversification économique au service de la résilience et du développement durable. Le Parlement demande instamment l’augmentation du financement de la stratégie «Global Gateway» et d’autres investissements publics nécessaires. La Commission et les États membres sont invités à assurer le dialogue social dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre de nouveaux projets «Global Gateway».
Le Parlement invite la Commission à aider les États de l’APE CDAA à renforcer leurs capacités d’exportation et d’investissement tout en favorisant un environnement favorable aux PME. Dans ce contexte, le Parlement demande un financement accru au cours de la prochaine période afin de stimuler la croissance et de contribuer ainsi à la création d’emplois et à la réduction de la pauvreté.
Le Parlement se félicite de l’accord de facilitation des investissements durables (AFID) conclu avec l’Angola et reconnaît son potentiel pour faciliter et attirer les investissements durables et sa contribution potentielle au développement durable. En outre, le Parlement salue la demande d’adhésion à l’APE UE-CDAA présentée par l’Angola et invite la Commission à faciliter le renforcement des capacités nécessaire pour combler les lacunes en matière de capacités de mise en œuvre et à entamer sans plus tarder le processus de négociation.
Afin de garantir un approvisionnement durable en matières premières pour les transitions écologique, numérique et juste, le Parlement invite à renforcer la coopération entre la Commission et les États de l’APE CDAA. Il s’agit également de promouvoir des pratiques minières responsables, de respecter les normes en matière d’environnement et de droits de l’homme et d’associer les communautés locales. 
Le Parlement se félicite du partenariat stratégique avec la Namibie sur l’hydrogène renouvelable et les matières premières essentielles, soulignant la nécessité de mettre en place les infrastructures locales. Dans ce contexte, les plateformes de partage des connaissances et les réseaux de recherche peuvent faciliter l’échange de bonnes pratiques qui peuvent être étendues à la coopération technologique dans d’autres domaines.
Le Parlement demande à la Commission de s’abstenir d’adopter une politique commerciale qui interdit aux pays en développement de prélever des taxes à l’exportation sur les matières premières si ces taxes sont conformes au régime de l’OMC, étant donné que les pays africains ont le droit de réglementer les matières premières dans leur intérêt public.
Le Parlement relève que la proposition initiale d’accord sur la dérogation aux aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (TRIPS) pour les vaccins contre la COVID-19 a été soutenue par l’Union. Il appelle à poursuivre les discussions sur l’extension des flexibilités aux traitements et aux diagnostics. Le Parlement invite la Commission à proposer un cadre politique clair qui soit conforme aux flexibilités convenues dans le cadre de l’accord sur les ADPIC. Enfin, le Parlement salue les efforts déployés dans le cadre du partenariat UE-Afrique du Sud pour mettre en place une infrastructure de vaccins, soulignant que cette infrastructure doit également concerner la production de vaccins contre la COVID-19.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre
La Commission salue la résolution du Parlement sur la mise en œuvre de l’accord de partenariat économique (APE) entre l’Union européenne et la Communauté de développement de l’Afrique australe (CDAA). Elle se félicite de ce que la résolution montre son soutien à la consolidation et à l’approfondissement des relations commerciales entre l’UE et les États de l’APE CDAA et reconnaît l’incidence positive de l’APE en termes d’expansion significative des relations commerciales, au niveau tant régional que bilatéral, et de développement économique dans les États de l’APE CDAA.
En ce qui concerne le processus de suivi et de réexamen des APE, le rapport de suivi conjoint, l’évaluation ex post et l’examen conjoint aideront à évaluer les répercussions de l’APE et à recenser les domaines dans lesquels le fonctionnement et la mise en œuvre de l’APE pourraient être améliorés. La Commission approuve la recommandation de collaborer avec les partenaires de la CDAA pour promouvoir un commerce équitable, inclusif et durable (paragraphe 1) – en fait, la Commission a pris l’habitude d’inscrire à l’ordre du jour des réunions du comité «Commerce et développement» un point sur le commerce et le développement durable (CDD). Toutefois, pour obtenir des résultats dans ce domaine, les États de l’APE CDAA devront être davantage disposés à débattre de leurs politiques dans ce domaine. La Commission continuera de souligner l’importance de ces échanges. Dans le cadre de l’évaluation ex post en cours de l’APE UE-CDAA, la Commission analyse également l’incidence économique, environnementale et sociale de l’accord sur l’UE et les États de l’APE CDAA. Cette analyse couvre, entre autres, les ODD des Nations unies, les droits de l’homme (y compris les droits des travailleurs), l’engagement pris dans le cadre de l’accord de Paris, le secteur informel, ainsi que l’évaluation de l’accord sur la diversification économique, l’intégration régionale de la CDAA et l’efficacité du soutien de l’Union en matière de coopération au développement, conformément aux suggestions du Parlement (paragraphe 1). La Commission note également qu’un autre point important, très pertinent pour les relations entre l’UE et la CDAA, est que l’accord de Samoa (précédemment connu sous le nom d’«accord post-Cotonou»), signé en novembre 2023 et appliqué à titre provisoire à partir du 1er janvier 2024, renforce encore notre coopération sur les questions de commerce et de développement durable et prévoit une participation accrue de la société civile. Tous les États de l’APE CDAA ont signé l’accord de Samoa, à l’exception de l’Afrique du Sud, à la suite de sa décision de quitter l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP).
[bookmark: _Hlk162346147]En ce qui concerne le processus de réexamen des APE, la Commission prend note de la recommandation du Parlement d’examiner les questions relatives au commerce des services, aux investissements, aux droits de propriété intellectuelle, à la concurrence et aux marchés publics. Le processus en cours vise à réviser l’accord, conformément à son article 116. Jusqu’à présent, les États de l’APE CDAA n’ont pas manifesté d’intérêt à élargir le champ d’application de l’APE aux services, aux investissements ou à d’autres questions de «nouvelle génération».
En ce qui concerne la participation de la société civile à la mise en œuvre et au suivi de l’APE, la Commission convient pleinement de la nécessité d’encourager la participation active de la société civile (paragraphe 2). La Commission déploie des efforts considérables en ce sens, sachant que l’APE CDAA ne prévoit pas un tel dialogue avec la société civile. La Commission a néanmoins proposé aux États de l’APE CDAA une plateforme commune pour les acteurs non étatiques – en 2020, la Commission a présenté aux États de l’APE CDAA un document officieux sur la participation des acteurs non étatiques au suivi de l’APE. Toutefois, lors de la 9e réunion du comité «Commerce et développement» en novembre 2022, les États de l’APE CDAA ont expliqué qu’ils n’étaient pas prêts à une telle participation conjointe et qu’ils s’appuieraient plutôt sur leurs propres mécanismes nationaux de consultation de la société civile (ce qui a été confirmé lors de la 10e réunion dudit comité en février 2024). La Commission consulte régulièrement la société civile de l’UE sur la mise en œuvre des accords de libre-échange (ALE). En outre, dans le cadre de l’étude d’évaluation ex post de l’APE, le contractant a organisé plusieurs ateliers sur la mise en œuvre de l’APE avec des parties prenantes locales dans les États de l’APE CDAA, en particulier la société civile et les partenaires sociaux – représentants des entreprises et des travailleurs –, qui ont fourni des informations précieuses sur la manière dont l’APE UE-CDAA est perçu. La Commission continuera d’aborder la question de la participation conjointe des acteurs non étatiques avec les États de l’APE CDAA. Toutefois, la création formelle d’un groupe consultatif interne, comme l’a demandé le Parlement, nécessiterait une modification de l’APE et, partant, un accord des États de l’APE CDAA.
En ce qui concerne le rapport de suivi conjoint, la Commission reconnaît que le processus a connu des retards en raison de problèmes de capacité dans les États de l’APE CDAA (paragraphe 3). Néanmoins, le premier rapport de suivi conjoint est désormais publié sur la base de données européennes et internationales. La Commission poursuivra ses travaux avec les États de l’APE CDAA afin de rationaliser les préparatifs des prochaines éditions du rapport. Les États de l’APE CDAA ont bénéficié d’une assistance technique tout au long de l’année 2023 afin d’améliorer leur capacité de collecte et d’analyse des données.
En ce qui concerne le commerce et les flux (paragraphes 8 et 42), la Commission considère que l’APE constitue un cadre juridique stable et prévisible pour la conduite des échanges et des investissements et renforce la coopération entre les parties. Il est axé sur le développement et offre une ouverture asymétrique de l’accès aux marchés: il consolide l’accès préférentiel au marché de l’UE pour les États de l’APE CDAA, tout en libéralisant progressivement l’accès aux marchés des États de l’APE CDAA pour les exportateurs de l’UE. La Commission se félicite de ce que le Parlement considère comme la contribution positive de l’APE au développement économique. En effet, depuis l’application provisoire de l’APE en 2016, les importations de marchandises de l’EU-27 en provenance de la CDAA ont augmenté de 85 % entre 2016 et 2022 et ses exportations de 29 %. L’APE a également renforcé les relations commerciales UE-CDAA, étant donné que l’UE reste le premier partenaire commercial des pays de la CDAA, avec 20 % de ses exportations de biens et 21 % de ses importations. En ce qui concerne la diversification des échanges, la Commission souligne que le secteur automobile est un exemple de diversification réussie des exportations sud-africaines et de création de chaînes de valeur à forte valeur ajoutée. En fait, depuis 2016, les exportations de l’Afrique du Sud vers l’UE dans ce secteur ont augmenté de 22 % et ses importations en provenance de l’UE de 18 %. L’UE exporte principalement des moteurs et l’Afrique du Sud exporte des voitures vers l’UE. Le commerce dans le secteur automobile a atteint 9,5 milliards d’euros en 2022 (17 % de l’ensemble des échanges entre l’UE et l’Afrique du Sud). En outre, l’UE reste l’investisseur étranger le plus important dans la région, et le cadre offert par l’APE a contribué à cette tendance. La Commission reconnaît que le potentiel de l’APE n’a pas encore été pleinement exploité, notamment en ce qui concerne la diversification des économies de la CDAA et la coopération économique régionale.
En ouvrant de nouveaux marchés et en assurant la fluidité des échanges entre les parties, l’APE UE-CDAA offre des possibilités aux entreprises de part et d’autre, en particulier aux petites et moyennes entreprises (paragraphe 46). En conséquence, la Commission, conjointement avec ses États membres et par l’intermédiaire des délégations de l’UE, promeut activement l’accord et la sensibilisation à ses avantages, ainsi que des programmes spécifiques visant à accroître les capacités d’investissement et d’exportation et à améliorer le climat des affaires des États de la CDAA. La Commission promeut également l’accord entre les entreprises de l’UE visant à accroître les possibilités de commerce et d’investissement et à gérer activement les obstacles au commerce pour les entreprises de l’UE.
La Commission reconnaît que l’APE présente également certains défis, à l’instar de tout autre accord commercial (paragraphe 11). Consciente de l’existence d’obstacles commerciaux, notamment en ce qui concerne les mesures SPS, la Commission entretient un dialogue régulier avec les partenaires de l’APE CDAA, et en particulier avec l’Afrique du Sud, sur le plan tant technique que politique (paragraphe 17).
La Commission note que le Parlement conclut que l’APE n’a pas réussi à approfondir les chaînes de valeur régionales dans la région de la CDAA (paragraphe 22). Comme le Parlement l’a indiqué, l’Afrique du Sud continue de représenter 80 % des échanges commerciaux de l’Union avec les États de l’APE CDAA. L’APE fournit les outils nécessaires pour renforcer l’intégration régionale, en prévoyant une clause de préférence régionale et la possibilité d’un cumul régional pour les règles d’origine. Comme le Parlement l’a noté, les États de l’UDAA ont récemment activé le cumul régional, ce qui devrait faciliter le développement de chaînes de valeur régionales (paragraphe 16). Au niveau continental africain, la Commission souligne que la zone de libre-échange continentale africaine et les APE, y compris l’APE CDAA, se renforcent mutuellement, étant donné que les APE ont permis aux États africains de se familiariser avec les avantages de la libéralisation, d’adopter des politiques budgétaires progressives et favorables au développement, de réformer et de moderniser leurs administrations et d’attirer des capitaux étrangers, propices à la création de richesse, d’emplois, de valeur et d’entreprises supplémentaires. Tous ces éléments soutiendront également la mise en œuvre de la ZLECAf. La Commission estime que les APE et les échanges préférentiels bilatéraux avec l’UE ont joué un rôle important en tant que catalyseurs du développement économique global dans les pays partenaires. Sans les APE, l’attrait du marché africain pour les capitaux étrangers ainsi que la création d’échanges commerciaux entre les pays et régions APE, et avec le reste de l’Afrique, ne seraient pas aussi élevés qu’aujourd’hui.
La Commission reconnaît l’importance du secteur des services pour favoriser la croissance économique et la coopération régionale dans les pays partenaires (point 24). La Commission note également que la clause de rendez-vous de l’APE couvre également les services et les investissements et que ces domaines pourraient être inclus dans l’accord à l’avenir si les parties en conviennent. Il convient de noter que l’APE est toujours d’application provisoire et n’a pas encore été ratifié par 15 États membres. Pour cette raison, un approfondissement substantiel de l’APE ne semble pas approprié avant sa ratification par tous les États membres. En ce qui concerne la mise en œuvre de l’APE, la Commission convient que la coopération au développement et l’assistance technique et financière sont des facteurs essentiels, compte tenu des différents besoins de chaque partenaire de l’APE CDAA. Ce sera également le cas pour l’Angola lorsqu’il rejoindra l’APE, conformément à l’analyse d’impact de la Commission en la matière.
Chaque État de l’APE CDAA a élaboré, conjointement avec l’UE, des plans nationaux de mise en œuvre de l’APE. L’objectif était de définir les étapes et les mesures nécessaires pour mettre pleinement en œuvre l’APE et maximiser la contribution de l’APE au développement durable à long terme. Au titre du 11e Fonds européen de développement (FED) 2014-2020, l’UE a apporté un soutien à la mise en œuvre des plans nationaux de mise en œuvre de l’APE pour un montant total de 30 millions d’euros couvrant le Botswana, l’Eswatini, le Lesotho, le Mozambique et la Namibie. Au titre de l’instrument de financement de la coopération au développement (ICD), 10 millions d’euros ont été alloués à l’Afrique du Sud aux mêmes fins.
La Commission a également contribué au renforcement des capacités des États de l’APE CDAA en vue de la mise en œuvre des règles d’origine, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre du cumul diagonal par les États de l’APE CDAA, ce qui a entraîné l’activation du cumul diagonal par les États de l’APE CDAA. Le Mozambique a indiqué qu’il pourrait être prêt à l’activer au cours du second semestre de 2024.
En outre, la Commission rappelle le soutien qu’elle a apporté au moyen des programmes régionaux du 11e FED:
- le programme tripartite de facilitation des transports et transit, doté de 18 millions d’euros, a aidé le marché commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA), la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) et les États membres de la CDAA (tripartite) à harmoniser les législations, les politiques, les réglementations, les normes et les systèmes en matière de transport routier dans le but de faciliter l’intensification des échanges;
- le soutien de l’UE et de la CDAA à l’amélioration de l’environnement des investissements et des affaires dans la région de la CDAA (SIBE) (14 millions d’euros) appuie la mise en œuvre du protocole de la CDAA sur l’investissement et le financement en améliorant et en harmonisant le cadre de la politique d’investissement dans la région afin de faciliter et de renforcer l’intégration des marchés financiers;  
le soutien de l’UE et de la CDAA à l’industrialisation et aux secteurs productifs dans la région de la CDAA (SIPS) (contribution de l’UE: 18 millions d’euros + 4 millions d’euros provenant de l’Allemagne) appuie le développement de deux chaînes de valeur régionales (cuir et industrie pharmaceutique), afin de renforcer l’environnement politique et réglementaire et d’améliorer la participation du secteur privé;
- le programme de facilitation des échanges UE-CDAA (15 millions d’euros) vise à faciliter le commerce intrarégional et soutient la mise en œuvre des protocoles de la CDAA sur le commerce et le commerce des services et de ses annexes, ainsi que la mise en œuvre de l’APE UE-CDAA. Il porte également sur les procédures douanières.
Dans le cadre de l’exercice de programmation actuel (2021-2027) du programme indicatif pluriannuel régional (PIP) pour l’Afrique subsaharienne, l’«intégration commerciale et économique» reste une priorité régionale essentielle (630 millions d’euros). Dans le cadre de cette priorité, nous examinons la complémentarité du soutien à l’intégration économique et à la mise en œuvre de la ZLECAf et de l’APE, et des programmes sont en cours de discussion.
En ce qui concerne les infrastructures et le réseau de transport, la Commission est consciente des difficultés rencontrées par les États de l’APE CDAA. À cet égard, la stratégie «Global Gateway» soutiendra les corridors de transport stratégiques et mobilisera également les investissements de l’UE en faveur de projets d’infrastructures durables dans la région de la CDAA. Dans le cadre de l’exercice de programmation 2021-2027 de l’UE, le recensement et la hiérarchisation des principaux corridors stratégiques en Afrique, et l’accent mis sur leur développement, constituent une occasion d’approfondir le partenariat Afrique-UE dans une perspective de «primauté des politiques». Les corridors stratégiques sont destinés à soutenir le développement territorial, tant rural qu’urbain, par le déploiement et la maintenance de réseaux et de services de transport et de logistique fiables, ainsi que d’infrastructures numériques et liées à l’énergie. Ils visent à faciliter le commerce intra-africain et Afrique-Europe et à améliorer une mobilité et une connectivité durables, intelligentes, efficaces et sûres, conformément aux objectifs de développement durable entre les deux continents. Les corridors stratégiques sont également censés soutenir le développement de chaînes de valeur en Afrique, qui peuvent bénéficier aux industries tant en Afrique qu’en Europe et contribuer à la réalisation des objectifs de développement. Les États membres de l’UE agiront conjointement avec la Commission en tant qu’Équipe Europe pour atteindre ces objectifs communs en matière de durabilité. La Commission juge ses efforts à cet égard conformes aux appels du Parlement concernant le soutien aux procédures douanières transfrontières de la CDAA, à la connectivité, aux transports et aux efforts en matière de durabilité (paragraphes 13, 23, 32 et 43).
La Commission convient de la nécessité d’entreprendre des efforts conjoints de grande envergure en faveur de la décarbonation et reconnaît que la coopération avec les pays partenaires, tels que les États de l’APE CDAA, revêt une importance fondamentale tant pour lutter contre le changement climatique et promouvoir le développement durable que pour encourager la croissance économique (paragraphe 29). À cet égard, la Commission souligne l’importance du partenariat pour une transition énergétique juste (JETP) avec l’Afrique du Sud, signé lors de la COP 26 à Glasgow entre l’Afrique du Sud et l’Allemagne, la France, les États-Unis, le Royaume-Uni et l’UE, qui promet 8,5 milliards de dollars pour aider l’Afrique du Sud à se décarboner et à parvenir à la neutralité climatique. Dans le cadre de cette initiative, la Banque européenne d’investissement (BEI) a prévu un montant de 1 milliard d’euros pour l’Afrique du Sud afin d’accélérer une transition inclusive vers une économie à zéro émission nette et résiliente au changement climatique, conformément aux ambitions les plus élevées de la contribution déterminée au niveau national (CDN) de l’Afrique du Sud. Ce montant est passé à 9,3 milliards d’USD grâce à la majoration des montants accordés par les membres d’origine et à l’adhésion de deux nouveaux partenaires (Danemark et Pays-Bas). L’UE soutient le JETP au moyen de subventions (114 millions d’euros) et de prêts (1 milliard d’euros) de la BEI. Cela vient s’ajouter au soutien des États membres de l’UE.
La Commission convient de la nécessité d’aider les États de l’APE CDAA à faciliter la mise en œuvre des mesures de politique environnementale de l’UE et d’assurer le dialogue afin de promouvoir la compréhension mutuelle des objectifs et de l’incidence des initiatives de l’UE en matière d’environnement et de climat (paragraphe 32). L’UE applique une approche globale de l’engagement extérieur visant à placer ses mesures en matière de durabilité dans un contexte international plus large, collaboratif et qui réponde de manière décisive à l’urgence climatique tout en créant de nouvelles possibilités pour l’UE et ses partenaires internationaux.  En particulier pour les pays africains, y compris les États de l’APE CDAA, la Commission reconnaît que le continent est confronté à des défis spécifiques. En conséquence, la Commission a noué un dialogue avec les pays affectés par le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières et le règlement de l’UE sur la déforestation, tant au niveau bilatéral que dans les enceintes multilatérales. Le cadre de l’APE CDAA constitue un forum précieux pour ces échanges et des sessions bilatérales de discussion ont été organisées dans le cadre des comités concernés. Au niveau multilatéral, la Commission, au nom de l’UE, a régulièrement présenté les deux mesures à l’OMC, y compris, mais pas exclusivement, dans le cadre du comité du commerce et de l’environnement, et a organisé plusieurs séances d’information et ateliers depuis leurs phases d’élaboration afin de garantir un engagement approprié, une transparence et une prise en compte réelle des préoccupations exprimées au sujet des nouvelles exigences de la politique environnementale de l’UE. La Commission poursuivra ce dialogue et celui avec ses partenaires commerciaux, au niveau tant politique que technique.
La Commission convient également que la transition écologique et la réalisation des objectifs du programme de développement durable à l’horizon 2030 et de l’accord de Paris nécessiteront des ressources financières substantielles, tant publiques que privées. C’est la raison pour laquelle la Commission lancera prochainement l’initiative phare «Initiative mondiale en matière d’obligations vertes» au titre de la stratégie «Global Gateway», annoncée en 2023 par la présidente von der Leyen. Cette initiative vise à soutenir le développement des marchés des obligations vertes dans les pays à revenu faible et intermédiaire et à accroître les flux de capitaux privés provenant d’investisseurs institutionnels européens mais aussi internationaux et nationaux vers des projets durables dans les pays partenaires, y compris dans les États de l’APE CDAA. En outre, dans un contexte de contraintes budgétaires et de disponibilité limitée des financements concessionnels, la Commission a chargé un groupe d’experts à haut niveau de recenser les défis et les mesures concrètes qui pourraient être prises pour accroître la finance durable dans les pays à revenu faible et intermédiaire. Le groupe d’experts à haut niveau devrait publier ses principales conclusions et recommandations finales à la Commission au printemps 2024. La Commission a également lancé un groupe d’experts sur le renforcement de la coordination des outils financiers de l’UE, qui réunit les agences de crédit à l’exportation et de financement du développement des États membres de l’UE, ainsi que des fournisseurs de financement au niveau de l’UE tels que la BEI et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) (paragraphes 40 à 45), dans le but de contribuer à la réalisation des objectifs de l’initiative «Global Gateway». La Commission convient qu’il importe d’accroître le soutien aux investissements dans les priorités de la stratégie «Global Gateway», pour lesquelles différentes modalités de paiement ont un rôle à jouer (paragraphe 44).
L’UE est fermement résolue à aborder la question de la sécurité alimentaire tant au niveau mondial que dans le cadre de ses relations régionales/bilatérales. Il s’agit d’un élément essentiel de son soutien à l’ordre international fondé sur des règles et au programme de développement durable à l’horizon 2030. L’APE UE-CDAA prévoit, en faveur des partenaires de la CDAA, l’exclusion des produits sensibles de la libéralisation, de longues périodes de libéralisation, des règles d’origine flexibles, ainsi que des garanties et mesures spéciales pour l’agriculture, dont l’objectif essentiel est de veiller à ce que leur sécurité alimentaire ne soit pas affectée. Dans le même ordre d’idées, une grande partie des produits agroalimentaires sensibles qui sont essentiels pour la sécurité alimentaire sont définitivement exclus de la libéralisation des échanges. En particulier, l’APE lui-même prévoit des sauvegardes liées à la sécurité alimentaire pour les partenaires de la CDAA et la possibilité, pour les États de la CDAA (à l’exception de l’Afrique du Sud), d’introduire des droits de douane ou des taxes temporaires perçus à l’exportation ou à l’occasion de l’exportation de marchandises ou à l’occasion de celles-ci. En outre, la sécurité alimentaire fait également l’objet de discussions régulières au sein du partenariat agricole et du comité «Commerce et développement» institué par l’APE (paragraphes 22 et 28).
En dehors du champ d’application de l’APE UE-CDAA, la Commission partage l’avis du Parlement selon lequel l’AFID UE-Angola constitue un outil innovant pour faciliter l’attraction et l’expansion des investissements tout en intégrant les engagements en matière d’environnement et de droits du travail dans les relations entre l’UE et l’Angola (paragraphe 51). La Commission convient que l’AFID complète l’APE dans une certaine mesure, mais souligne qu’il s’agit de deux instruments juridiques distincts sans lien juridique entre eux. Pour cette raison, la Commission ne considère pas qu’un ajustement de l’AFID UE-Angola serait nécessaire après l’adhésion de l’Angola à l’APE.
En ce qui concerne le commerce et les matières premières, la Commission convient qu’il importe de renforcer la coopération au moyen de forums formels et de partenariats stratégiques, tels que celui conclu avec la Namibie sur l’hydrogène renouvelable et les matières premières critiques (paragraphes 54 et 55). Pour l’UE, ces partenariats sont essentiels pour concrétiser les ambitions du pacte vert, en donnant les moyens d’agir aux acteurs des transitions écologique et numérique. Pour nos partenaires, ces partenariats mutuellement bénéfiques offrent des avantages pour faire en sorte que leurs ressources sous-tendent une croissance et un développement économiques durables, propres et inclusifs, permettent la transformation et la diversification économique, ainsi que la valorisation et la création de valeur ajoutée à l’échelle locale. Dans ce contexte, les partenariats stratégiques contribuent au développement de projets industriels tout au long de la chaîne de valeur des matières premières avec la capacité d’approvisionnement de l’industrie de l’UE et déploient un ensemble de mesures visant à soutenir les infrastructures locales (énergie, routes, ports) qui profiteront également aux communautés locales environnantes, à la fourniture de formations, au développement des compétences et au renforcement des capacités tout en maintenant des normes environnementales élevées respectant les droits du travail et les droits de l’homme et en améliorant la gouvernance. La Commission reconnaît qu’il importe d’associer toutes les parties prenantes concernées, en particulier les communautés locales et autochtones, et continuera de soutenir les enceintes multipartites telles que le partenariat européen pour des minerais responsables (EPRM) afin de favoriser la coopération.
L’élaboration de feuilles de route pour la science, la technologie et l’innovation (STI) adaptées aux objectifs de développement durable, telles que l’initiative en cours en Namibie, offre le potentiel d’accélérer l’intégration des solutions en matière d’hydrogène et d’énergies renouvelables. En délimitant les investissements stratégiques dans les STI, ces feuilles de route ouvrent la voie à des avancées dans les transitions écologique et numérique. Le 3 mars 2024, le forum sur le partenariat pour la sécurité des minéraux (MSP) a été officiellement approuvé lors de la réunion des dirigeants du MSP qui s’est tenue à Toronto. La réunion inaugurale du forum sur le MSP s’est tenue le 5 avril à Louvain. Le forum sur le MSP est coprésidé par les États-Unis et l’UE et comporte deux volets principaux: (1) un groupe de projet qui se concentrera sur le soutien et l’accélération de projets individuels dans le domaine des minéraux critiques et (2) un dialogue stratégique sur un approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques pour les transitions écologique et numérique. Le «Club des matières premières critiques» annoncé par la présidente de la Commission est donc intégré au forum sur la MSP et en fait partie intégrante. Cinq pays de l’APE CDAA ont été invités au lancement du forum de la PEM en tant que membres potentiels du forum sur la MSP (Angola, Mozambique, Afrique du Sud, Botswana et Namibie). La Namibie a participé physiquement à l’événement de lancement.
La Commission note que les taxes à l’exportation constituent des entraves aux échanges. Toutefois, l’APE UE-CDAA ne prévoit pas d’interdiction des taxes à l’exportation sur les matières premières (paragraphe 57). Il contient des dispositions qui permettent aux États de l’APE CDAA d’appliquer des taxes à l’exportation dans des circonstances exceptionnelles pour un nombre limité de produits. Cela vaut pour tous les États de l’APE CDAA, à l’exception de l’Afrique du Sud, lorsqu’une telle mesure est nécessaire pour «pour des besoins spécifiques en matière de recettes, qu'elle est nécessaire à la protection d'industries naissantes ou de l'environnement, ou qu'elle est indispensable pour prévenir ou réduire des pénuries graves, générales ou locales, de denrées alimentaires ou d'autres produits essentiels à la sécurité alimentaire».
En outre, tous les États de l’APE CDAA peuvent introduire temporairement des taxes à l’exportation sur huit produits au maximum à la fois (pour une durée maximale de 12 ans pour répondre aux besoins de développement industriel).
La Commission souligne l’engagement constructif de l’UE dans les discussions complexes et multiformes sur l’opportunité d’étendre le champ d’application de la décision de l’OMC sur les ADPIC aux traitements et diagnostics contre la COVID-19. La Commission note que, malgré les efforts considérables déployés par les membres de l’OMC, il n’a pas été possible de parvenir à un consensus sur cette extension. Lors de la 13e conférence ministérielle, les membres de l’OMC sont convenus de la nécessité de poursuivre les travaux visant à tirer parti des enseignements tirés de la pandémie de COVID-19 afin de trouver des solutions efficaces en cas de futures pandémies. La Commission est prête à poursuivre son engagement constructif au sein de l’OMC et avec les États de l’APE CDAA sur ces questions. Conformément aux obligations internationales de l’UE en matière d’octroi de licences obligatoires énoncées dans l’accord sur les ADPIC, la Commission a proposé un règlement concernant l’octroi de licences obligatoires pour la gestion de crises, dans le cadre du paquet «brevets» adopté le 27 avril 2023. Ce règlement proposé vise à créer, au niveau de l’UE, un cadre efficace d’octroi de licences obligatoires pour faire face aux crises qui ont une incidence pour l’UE. La licence obligatoire de l’Union servira d’outil exceptionnel en période de crise lorsque les accords volontaires n’offrent pas de solutions adéquates et garantissent une portée territoriale appropriée de l’octroi de licences obligatoires pour couvrir les chaînes d’approvisionnement transfrontières. Elle s’appuiera sur le système existant d’instruments de crise de l’UE.
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